
 L’enjeu :  Outils favorisant l'égalité et les droits de la personne  

 

 

L'égalité des femmes n'est pas encore une réalité. Les droits des Autochtones, des groupes 
raciaux visibles, des personnes ayant un handicap, des personnes âgées et d'autres groupes qui 
revendiquent l'égalité sont encore loin d'être pleinement reconnus. La pauvreté sévit toujours au 
Canada. 
 
 

Pourquoi est-ce un enjeu? 
 

Voici quelques mesures prises par le gouvernement conservateur de Stephen Harper. Ces 
mesures compromettent la réalisation de l'égalité pour tous les Canadiens et Canadiennes.  

 

• Compressions et modifications importantes à Condition féminine Canada : réduction de 
43 % du budget de fonctionnement; abolition de 61 postes sur 131; élimination de 12 
des 16 bureaux régionaux; compressions budgétaires visant les groupes de femmes qui 
font de la recherche et défendent les intérêts des femmes; élimination du Fonds de 
recherche en matière de politiques. 

 

• Élimination du Programme de contestation judiciaire, qui accordait des fonds pour 
défendre des causes types introduites par des personnes ou des groupes pour contester 
les lois et les politiques fédérales qui violent les droits constitutionnels à l'égalité. Avec 
l'aide de ce programme, des organisations de femmes et d'autres groupes qui 
revendiquent l'égalité ont pu avoir accès au système juridique et faire valoir des 
interprétations progressistes du droit. Leurs actions ont aidé à créer une société plus 
égalitaire pour les femmes, les gais et les lesbiennes, les personnes ayant un handicap et 
d'autres groupes désavantagés. 

 
 

• Annulation des ententes fédérales-provinciales sur la garde d'enfants, qui auraient 
permis de créer des places en garderie dont on a grandement besoin. Ces ententes ont 
été remplacées par une allocation imposable de 1 200 $ par année par enfant âgé de 
moins de six ans. 

 

• Refus d'adopter une loi fédérale proactive sur l'équité salariale, contrairement à la 
recommandation que le Groupe de travail fédéral sur l'équité salariale a formulée en 
2004. 

 

• Élimination de la Commission du droit du Canada, l'organe du gouvernement qui 
formulait des conseils en vue de l'amélioration des lois du Canada.  

 

• Élimination de la Stratégie de lutte contre le tabagisme chez les Premières nations et les 

Inuits, qui visait à réduire le taux de tabagisme dans ces communautés où il atteint 
60 %.  
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• Réduction de 17,7 millions de dollars du financement des programmes 

d'alphabétisation, de 55,4 millions pour les programmes d'emploi des jeunes et de 17,6 

millions pour les programmes d'acquisition de compétences en milieu de travail. 
 
 

Prise de position des candidats et des partis politiques 
 

Du point de vue politique, c'est commettre un faux pas de réduire ou d'abolir des services 
publics de première importance qui aident à assurer l'égalité pour toute la population. Et ce 
n'est pas la voie que nous voulons prendre. 
 

Posez les questions suivantes à votre députée ou député et aux candidates et 

candidats aux élections : 

 

Si votre parti est porté au pouvoir, s'engagera-t-il à : 
• rétablir le Programme de contestation judiciaire? 
• rétablir la Commission du droit du Canada? 
• présenter un projet de loi fédérale proactive sur l'équité salariale? 
• remettre sur les rails les ententes fédérales-provinciales sur la garde d'enfants qui ont 

été négociées avant l'élection du gouvernement Harper et à les mettre en œuvre? 
• créer un système national de garde d'enfants financé par l'État et axé sur la qualité, la 

capacité de payer et l'accessibilité? 
• annuler les compressions à Condition féminine Canada à l'intérieur et à l'extérieur du 

gouvernement, notamment : 
- annuler la réduction du nombre de bureaux régionaux et l'élimination du Fonds 

de recherche en matière de politiques; 
- redonner au Programme de promotion de la femme le mandat de favoriser 

l'égalité; 
- rétablir le financement du Programme de promotion de la femme pour les 

groupes de femmes qui font de la recherche et défendent les intérêts des 
femmes?   

 
 

Quelles autres mesures concrètes avez-vous l'intention de prendre et 
d'appuyer en faveur de l'égalité et des droits de toute la population du 
Canada? 
 

L'AFPC a produit d'autres documents de discussion qui renseignent et qui formulent des 
questions sur : 

• les droits des Autochtones 
• la garde d'enfants 
• la pauvreté infantile 
• l'égalité des femmes 

 


